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1. Présentation d’ETAPES 

ETAPES est un organisme gestionnaire d’établissements et services éducatifs et médico-sociaux, 

prenant en charge des personnes handicapées mentales (adultes et enfants). Il est divisé en trois 

principaux départements, qui constituent ses trois principales missions : 

1. Département Enfance dont la mission est d’éduquer et soigner les enfants et les 

adolescents handicapés, 

2. Département Travail dont la mission est de proposer un travail adapté à des 

personnes handicapées, 

3. Département Adulte dont la mission est d’héberger ou accompagner des adultes en 

situation de handicap plus ou moins lourd. 

Au total, ETAPES dispose de 512 places pour accueillir et accompagner des personnes en situation 

de handicap dans l’ensemble des établissements et services médico-sociaux qu’il gère.  

 

2. Objet du marché 

Le présent cahier des clauses techniques particulières fixe les conditions relatives au transport des 
usagers d’ETAPES pour son département Travail Adapté. 
 

3. Moyens d'exécution du marché 

3.1. Moyens mis en œuvre par le titulaire 

 
Le titulaire doit disposer du matériel roulant lui permettant d'assurer les services prévus et d'offrir le 
nombre de places prévues pour faire face aux besoins des usagers. 

De même, le titulaire doit disposer des moyens humains nécessaires à la bonne exécution et à la 
continuité du service. 

Tous les voyageurs doivent être transportés assis et le titulaire doit appliquer les dispositions légales 
applicables au transport de personnes notamment les dispositions réglementaires concernant la 
ceinture de sécurité. 

Les véhicules doivent être conformes à la réglementation en vigueur en ce qui concerne le contrôle 
technique. 

Dans tous les cas, les véhicules devront être, le jour du transport, en conformité avec les lois et 
règlements en vigueur en matière de transport de personnes. 

 

3.2. Fonctionnement 

 
Pour l’ensemble des services, le titulaire s'engage à tendre à un niveau maximum de fiabilité dans 
l'exploitation du service par : 

− le bon état de propreté intérieur et extérieur du véhicule ; 

− le bon état général du véhicule (maintenance et équipements du véhicule). 
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3.3. Respect de la réglementation 

 
Le titulaire s’engage à exécuter les services tels qui lui sont confiés par ETAPES, conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, notamment au regard de la sécurité des 
personnes transportées. 

Le titulaire doit respecter les obligations résultant de la législation sociale et du travail applicable aux 
transports routiers de personnes et notamment les temps de conduite et de repos des conducteurs. 

Le titulaire informe la collectivité de l’évolution de la législation et de la réglementation en matière de 
respect de la sécurité du travail. 

L’acheteur affirme l'importance primordiale qu'il attache à la sécurité des personnes transportées, et 
notamment aux respects des règles de sécurité. 

3.4. Licence de transport 

 
Le titulaire doit être titulaire d'une licence, communautaire ou de transport intérieur. 

Le ou les chauffeurs du véhicule devront être en mesure de présenter à toute demande d’ETAPES, 
l'ensemble des documents de bord, tenus à jour. 
 

4. Organisation du service 

4.1 Consistance des services 

 
L’exécution des services s’articule autour de plusieurs dessertes définies sur le bordereau de prix 
unitaires et en annexes n°1 et n°2.  
 

4.2 Services non effectués 

 
En cas de non-exécution d’un service, du fait du transporteur, celui-ci n’est pas rémunéré et des 
pénalités pourront être appliquées (Voir CCAP) 

Si l’instruction est donnée au transporteur, au moins 24 heures à l’avance, de ne pas exécuter un 
service, le prestataire n’est pas rémunéré.  

Si le transporteur n’a pas été prévenu, dans le délai susvisé, celui-ci recevra 50 % du coût du service 
avec obligation de rémunérer le conducteur. 

Si les services ne peuvent être exécutés du fait du cas de force majeure d'intempéries 
exceptionnelles (inondations, verglas généralisé, neige...) dûment constatées, la rémunération 
correspondante à verser au titulaire subit un abattement de 50%.  
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5. Conditions d’exécution des services 

5.1 Rémunération du transporteur 

 
La rémunération du transporteur se calcule selon le nombre de jours durant lesquels les services ont 
été effectués, par application des tarifs fixés au BPU. 
 

5.2 Accueil des usagers 
 
Le transport doit être effectué dans des conditions normales de régularité, de propreté, de sécurité et 
de rapidité. 

Les agents de contact avec les voyageurs doivent avoir une tenue correcte et faire preuve de 
courtoisie et d'amabilité. Ils contribuent notamment à faciliter l'accès aux véhicules à des personnes 
à mobilité réduite. 

Le titulaire s'engage à fournir le nombre de places assises prévues au marché, tous les voyageurs 
devront obligatoirement être transportés assis. 
 

5.3 Personnel conducteur 
 
Le titulaire est responsable de la qualité de la prestation de ses conducteurs. 

Ceux-ci en particulier devront faire preuve de qualité telles que : 

− Bonne moralité 

− Compétences professionnelles 

− Dispositions de caractère propre à assumer un bon accueil des usagers 

− Capacités à gérer les situations conflictuelles et les situations d’urgences telles qu’une 
évacuation du car en apportant assistance aux personnes…. 

 

En cas d’incident, le conducteur est tenu d’alerter immédiatement un responsable d’ETAPES. 

Le titulaire est tenu de s’assurer de la validité des permis de conduire de son personnel et autres 
formations réglementaires, de remettre une copie des permis de conduire (recto-verso) des 
conducteurs, et ce, dès l'entrée en vigueur du marché et lors des nouvelles embauches. 

 
5.4 Aspect des véhicules 

 
Le titulaire est responsable de la conformité, de l'entretien, et du bon état des véhicules. 

Le titulaire doit assurer le maintien en parfait état des véhicules : éclairage, peinture, état des sièges 
et des ceintures de sécurité, étanchéité, du système de freinage, des pneumatiques, du système 
d’aération voire de climatisation, des équipements de premier secours etc.…. 

 

5.5 Contrôle technique des véhicules – cartes grises – cartes violettes  

 
Après la notification du marché, et au plus tard 10 jours avant le démarrage effectif des prestations, 
le titulaire fournira les copies des derniers procès-verbaux de contrôle technique. 



  - 6 -  

Le titulaire s'engage à faire contrôler ses véhicules aux dates prévues, conformément à la 
réglementation en vigueur. Tout véhicule qui n'aurait pas subi les contrôles nécessaires devra 
immédiatement être arrêté par le titulaire. 

En cours d’exécution du marché, ETAPES pourra demander au titulaire de produire les derniers 
procès-verbaux de contrôle techniques en date des véhicules qu’elle estimera nécessaire. 

En cours d’exécution du marché, ETAPES pourra demander au titulaire de produire toute copie des 
cartes grises, cartes violettes qu’elle estimera nécessaire. 

Le titulaire disposera d’un délai de 15 jours pour satisfaire la demande. 

5.6 Assurance 

 
Le transporteur est tenu de contracter une assurance illimitée du risque tiers et voyageurs et des 
biens transportés dans le cadre de la réglementation des transports publics. 

Ils doivent en particulier être assurés conformément à la loi N° 85-677, tendant à l'amélioration de la 
situation des victimes d'accidents de la circulation et à l'accélération des procédures d'indemnisation 
du 5 juillet 1985 (loi Badinter). 

Le titulaire devra produire une copie de l'attestation d'assurance et justifier qu'il est à jour du 
paiement de ses cotisations. 

 
 
 

  
Le candidat,                                        
 
    
 
 
 
 
     
Mention manuscrite "Lu et approuvé"        
 
(Cachet et signature)        
 
 
 


